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CM TD ECTS Coef.

Unité d’enseignements fondamentaux 1 Obligatoire 15 15
Valeurs et droits fondamentaux dans l'Union européenne 18h 1
Action extérieure de l'Union européenne 18h 1
Libertés économiques dans l'Union européenne 18h 1

Unité d’enseignements complémentaires 1 Obligatoire 9 9

Actualités  contentieuses de  l'Union européenne 15h 1

Actualites institutionnelles de l'Union européenne 15h 1 Mutualisé avec le M2 PU

English for the European Union 24h 1 Contrôle continu

Unité d’enseignements de spécialisation 1 Obligatoire 6 6

The EU and International organisations 15h 1

Union européenne et collectivités territoriales 15h 1 Mutualisé avec le M2 CT

Droit social européen 15h 1

Droit maritime européen/ Droit européen maritime 20h 1 Mutualisé avec le M2 MO

Droit de l'Union européenne devant le juge national (simulation contentieux ) 15h 1 Mutualisé avec le M2 CT

Union européenne et numérique 15h 1

CM TD ECTS Coef.

Unité d’enseignements fondamentaux 2 Obligatoire 15 15

Droit de l'espace de liberté, de sécurité et de justice de l'Union européenne 15h 1 Exposé de groupe + rapport écrit

Droit de la concurrence de l'Union européenne 15h 1 Exposé de groupe + rapport écrit

Topical EU issues 15h 1 Exposé de groupe + rapport écrit

Unité d’enseignements compétences  complémentaires 1 -  de méthodologie Obligatoire 15 15

Méthodologie de la recherche 10h

Conférences thématiques et professionnelles 10h

Exposé-discussion 10h 1 Oral 30 minutes

Mémoire ou rapport de stage (stage de 2 mois minimum) Réf. 2 Soutenance 1 heure

type d' épreuve session unique durée OBSERVATIONS 

Contrôle continu

1 note d'oral + 1 note écrit, modalités à 

définir par l'enseignant de chaque matière

Oral ou écrit, à définir par l'enseignant de 

chaque matière

Modalités
Par semestrePar semestre

         SEMESTRE 2

MASTER 2 Droit de l'Union européenne

Par semestre
Modalités

Par semestre
         SEMESTRE 1

Conformément à l'article 53 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires en master 2. Aussi, aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. mis à jour le  17/01/2025


